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I. OBJECTIFS DU MODULE
Ce module a pour objet de prendre en compte l’ensemble des opérations effectuées par l’agent comptable. Il permet de suivre la comptabilité de l’établissement et d’éditer les situations comptables et les annexes comptables.

La liaison avec les modules ‘dépenses’ et ‘recettes’ permet la prise en charge des pièces émises par l’ordonnateur et la génération d’écritures relatives à ces opérations.

II. CHAMPS COUVERTS :

* Gestion des comptes

* Gestion des brouillards et de la journée comptable

* Gestion des pré-écritures

* Gestion d'opérations diverses

* Gestion des prises en charge

* Gestion des ordres de paiement

* Gestion des paiements et encaissements

* Gestion des émargements

* Gestion du bilan d’entrée

* Editions et consultations
(dont journal général, grand livre, balances, états de solde)


* Compte financier
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GESTION

I I I   PRINCIPES

1. CONCEPTS GENERAUX

1.1  Prérequis
Un établissement comporte une ou plusieurs Unités de rattachement sur lesquelles les opérations comptables sont passées.

La correspondance CB/CG est une table mettant en relation les comptes budgétaires et les comptes utilisés par l’agent comptable (à un compte budgétaire correspond un compte comptable de débit et un de crédit) et un compte permettant de traiter les ordres de reversement/réductions.

Une écriture peut être composée de 2 à 99 lignes d’écritures globales.

Une ligne d’écriture globale peut être composée de 1 à 999 lignes d’écritures détaillées.

La date d’effet d’une écriture est la date de travail (date du jour par défaut)

1.2  Les brouillards
(
Un brouillard est un ensemble de pré-écritures correspondant à des opérations de même type. Il sera affecté à un  utilisateur.

Avant que des écritures comptables n’apparaissent au journal général, celles-ci sont saisies ou générées dans des brouillards sous forme de pré-écritures. Il existe un brouillard par type de pré-écriture (encaissement, paiement, bilan d’entrée...).

1.3  La journée comptable
(
A la validation des pré-écritures (c’est à dire l’inscription au journal général), la date d’écriture prend la valeur de la journée comptable.

La journée comptable peut être ouverte (préalable  à toute validation de pré-écriture) ou fermée (pour empêcher toute validation d’écriture).

1.4 Les pré-écritures
Les pré-écritures seront saisies selon leur type au sein de brouillards spécifiques.

La validation se fera par brouillard.

1.5 Les prises en charge
·  
La prise en charge a pour but de transférer les pièces émises par l’ordonnateur sur  l’agence comptable.

Ces pièces peuvent être des mandats, des ordres de reversement, des réimputations de dépenses, des titres, des réductions de titres, des réimputations de recettes

Le transfert se fait bordereau par bordereau. 

La sélection peut être multi-bordereaux.

Les résultats du transfert peuvent être de 2 types :


PC pris en charge, ER erreur, RJ rejeté

et peuvent être modifiés en 2 autres types :


RJ rejeté, AT attente.

A l’issue du transfert, les pièces peuvent être modifiées (statut, compte de contrepartie, mode de règlement, domiciliation bancaire, retenues/oppositions, PAO...).

Afin de prendre en compte les rejets, il est nécessaire d’éditer le bordereau de rejet et de le valider.

· La validation des prises en charge est impérative et a pour effet de valider les écritures de prises en charge au journal général.

(
Il est possible avant la phase de paiement d’enregistrer sur un fournisseur une retenue, une opposition ou une avance.

Les mandats relatifs à ces fournisseurs et le cas échéant à ces factures, seront mis en ‘erreur’ automatiquement lors du transfert en comptabilité. La retenue est alors saisissable en référençant l’écriture concernée du journal général (la pièce doit être remise en statut PC).

1.6  Le paiement

La phase de prise en charge effectuée, les pré-écritures de paiement peuvent être générées.

Pour cela deux modes de génération sont possibles :

( 
Génération unitaire où le traitement s’effectue bordereau par bordereau avec la possibilité d’exclure un mode de règlement et/ou un mandat

· Génération globale où le traitement s’effectue pour un ensemble de bordereaux.

Cette phase de génération de pré-écritures doit être suivie d’une édition des pré-écritures du brouillard pour contrôle puis d’une validation des paiements pour transformer les pré-écritures en écritures définitives au journal général.

Pour le paiement, il est possible d’utiliser la fonctionnalité des ‘virements magnétiques’ permettant de réaliser une disquette de paiement destinée aux organismes bancaires (uniquement pour des bordereaux ayant des modes de règlement qui l’autorisent). Cette phase est préalable à la validation des paiements.

1.7  L’encaissement :

L’agent comptable prend en compte les opérations d’encaissement des créances des clients.

Deux modes sont possibles :

· Les acomptes et encaissements correspondant à une saisie de pré-écritures d’encaissement.

· La saisie du bordereau de chèques remis à l’encaissement destiné à éditer le document accompagnant les chèques remis à l’organisme bancaire.

Les écritures se retrouvent après la validation au journal général. 

1.8 L’émargement

L’émargement est une opération qui concerne essentiellement les comptes de tiers.

Il consiste à établir des relations entre les lignes d’écriture pour partie ou totalité.

·         Le montant d’un émargement est toujours positif.

L’émargement des pré-écritures se fait soit par saisie directe, soit par sélection des lignes d’écritures validées, soit par sélection de titre ou d’une pièce.

Les émargements d’écritures validées sont de 4 types, soit par saisie des écritures validées en précisant les lignes émargeant l’écriture voulue, soit groupé en émargeant une ligne avec une série d’écritures ‘inverses’, soit automatique (pour partie ou totalité) des écritures sélectionnées, soit direct en mentionnant le numéro de l’écriture à rapprocher.

1.9 Les opérations diverses
Le principe est le même que pour toutes les pré-écritures.

Leur solde doit être nul pour que l’enregistrement dans le brouillard  d’OD puisse avoir lieu. (dans le cas contraire elles figureront dans le brouillard d’attente).

Il est possible d’émarger une pré-écriture d’OD avec une ligne d’écriture validée (pré-émargement).

2.0 Les ordres de paiement
L’agent comptable peut saisir des pré-ordres de paiement affectés à un lot. Ces propositions d’ordres de paiement font l’objet d’une émission (numérotation les rendant non modifiables) et d’édition. Une phase de validation obligatoire clôt l’édition (seuls des duplicatas seront éditables) et l’écriture comptable est intégrée au journal général.

2.1 Les paiements ou encaissements avant ordonnancement
·     Pour l’encaissement avant ordonnancement, il est nécessaire en saisie de titre de référencer l’écriture d’encaissement. Seul l’enchaînement des phases est différent. 

Encaissement ou remise de chèques + prise en charge du titre émis + émargement.

(      Le paiement peut se faire de deux façons :
· Soit par la fonction de Liquidation après paiement :

saisie de l’écriture constatant le paiement + saisie de la liquidation en référençant cette écriture de PAO + mandatement + prise en charge + validation + génération des pré-écritures.

· Soit par la fonction de Prise en charge : (Mise à jour des mandats).

saisie de l’écriture constatant le paiement + saisie de la liquidation + mandatement + prise en charge et référencement de l’écriture de paiement + validation + génération des pré-écritures.

2.2 Le bilan d’entrée
Les pré-écritures de bilan d’entrée peuvent être saisie (lors de la première utilisation) ou générées automatiquement (par la suite). Ces pré-écritures sont gérées comme toutes les pré-écritures avec comme particularités un brouillard de bilan d’entrée et le compte de contrepartie défini par le paramètre G_SIR(1011).

2. LES REGLES DE GESTION

2.1  Les règles de gestion des brouillards, journée comptable et pré-écritures

2.1.1 les brouillards

· un utilisateur peut posséder jusqu'à 999 brouillards mais n’en a qu’un par type, sauf pour le type divers.

Le paramètre 1008 autorise ou interdit les écritures négatives dans tous les brouillards autres que le brouillard de type « REDUC ».

2.1.2 la journée comptable

La journée comptable est une date saisie dont la gestion incombe à l’agent comptable. Cette date ne peut être que chronologiquement croissante.

· la date de journée comptable ne peut être antérieure à la date de dernière écriture validée.

2.1.3  les pré-écritures

Les pré-écritures seront saisies selon leur type. L’utilisation de brouillards spécifiques s’impose pour l’utilisation des différents sous-modules comptables.

Chaque pré-écriture sera affectée par le programme d’un numéro l’identifiant à l’intérieur du brouillard. (le numéro de ligne est automatique, incrémenté de 1 en 1)

Une pré-écriture peut comporter jusqu'à 99 lignes, chaque ligne comportant un débit ou un crédit non nul.

· en fin de saisie, l’écriture doit être équilibrée. Si ce n’est pas le cas elle sera affectée à un brouillard d’attente non validable.

Après contrôle et équilibre des pré-écritures, il convient de valider le ou les brouillards à qui elles appartiennent.

( la phase de validation est irréversible. Des numéros d’écritures définitifs sont attribués et les cumuls sont mis à jour pour la gestion des balances.

Les pré-émargements (s’ils existent) seront alors transformés en émargements.

Pour modifier ou annuler des écritures validées il faut contre-passer les écritures ou saisir des écritures négatives en utilisant des brouillards de type (« DIVER »,  « RECTI » ou « REDUC »  selon le cas).

2.2  Les règles de prise en charge 

L’objet de la prise en charge est d’intégrer dans la comptabilité des écritures correspondant à l’émission de pièces de la part de l’ordonnateur.

(  La phase de prise en charge (transfert) ne génère pas de pré-écritures. La phase de transfert crée des pièces modifiables par l’agent comptable.

(  C’est la phase de validation des prises en charge qui crée des écritures sur des comptes comptables grâce à la table de correspondance CB/CG (où un compte ordonnateur pointe sur un compte comptable), en outre, le statut des pièces passe à PV (pièces validées).

Les statuts (PC, ER, RJ, AT) peuvent être affectés automatiquement par le progiciel ou être modifiés par les procédures de mise à jour des mandats ou autres pièces (ER vers PC, PC vers RJ, RJ vers PC, PC vers AT,...).

NB : PC : Pris en charge, ER : Erreur, RJ : Rejet, AT : Attente

Il est à noter que le statut ER peut provenir de causes non bloquantes ou bloquantes  (la pièce doit faire l’objet d’une modification) . 

Le statut RJ affecté lorsque l’agent comptable décide de rejeter une pièce doit être accompagné d’un libellé qualifiant ce rejet.

Le traitement du statut RJ peut être traité de deux manières :


= soit en utilisant la mise à jour des pièces pour corriger le problème 


= soit en éditant et validant le bordereau de rejet définitif. Dans ce cas, les pièces ne seront pas prises en charge par l’agent comptable et l’ordonnateur devra valider ces rejets (retour de crédits).

Avant la validation de la prise en charge, l’agent comptable a la possibilité de créer, modifier ou supprimer une retenue, opposition ou une avance pour un fournisseur. Dans ce cas, la pièce référençant ce fournisseur prendra le statut ‘ER’ à la validation de prise en charge (le montant restant dû en retenue/opposition sera mis à jour lors de la validation).

( La validation des prises en charge  a pour effet de valider les écritures au journal général. Il est impératif qu’une journée comptable soit ouverte.

2.3  Les règles de paiements
La phase de prise en charge effectuée, les pré-écritures de paiement peuvent être générées (si le mode de règlement utilisé n’exclut pas cette génération).

Pour ce faire, deux modes de génération sont possibles :

· Génération unitaire 


cette génération s’effectue bordereau par bordereau avec la possibilité d’exclure un 
mode de règlement et/ou un mandat précis.

· Génération globale


la génération se fera pour un ensemble de bordereaux (sans exclusion).


Un bordereau peut faire l’objet d’une génération automatique dans la mesure où ses 
modes de règlement n’excluent pas la génération des pré-écritures.

( Une fois la génération effectuée il convient de réaliser, en fonction du mode de règlement, soit des documents de paiement, soit des fichiers de paiement sur support magnétique.

Ces éditions de Bordereaux de Règlement ou enregistrement de disquettes de Virement magnétique sont  destinées aux organismes bancaires.

En ce qui concerne les paiements magnétiques il est impératif d’effectuer la procédure d’édition des documents d’accompagnement.

( Les fichiers de virements magnétiques peuvent être générés soit de façon unitaire, soit de façon globale. De plus une fonction de regroupement permet d’éviter de créer autant de fichiers de paiement que de bordereaux.

( Après cette phase de génération de fichier ou de bordereau il est nécessaire de valider les pré-écritures au journal général.
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2.4 Les règles d’acomptes et d’encaissements

L’agent comptable prend en compte les opérations d’encaissement de deux façons différentes

· Soit par la saisie de pré-écritures d’encaissement,

· soit par la saisie du bordereau de chèques remis à l’encaissement destinée à éditer le document accompagnant les chèques à l’organisme bancaire.

Le paramètre 1035 permet la création en dynamique des clients en encaissement.

2.4.1  Les acomptes et encaissements
· Les pré-écritures d’encaissement pourront être émargées avec des lignes d’écritures validées, de titres de recettes ou d’ordres de reversement

(  Les pré-écritures d’acompte ne seront pas émargées 

2.4.2  Remise de chèques à l’encaissement

Les chèques sont saisis au sein d’un bordereau dont on précisera le mode d’encaissement (faisant référence à un compte). Un brouillard de type CRENC doit exister. La possibilité est offerte de faire référence aux pièces budgétaires relatives aux encaissements afin de réaliser le pré-émargement.

2.4.3  La validation
Phase obligatoire pour retrouver les écritures au journal général.

2.5 Les règles d’émargement

Emarger est une opération qui consiste à mettre en relation des mouvements débits et crédits passés sur un même compte. On émarge deux mouvements dès lors qu’ils s’expliquent mutuellement. Le but est de suivre au plus près le justificatif de solde du compte.

2.5.1 L’émargement des écritures validées

Il consiste à sélectionner une écriture à émarger et à effectuer une recherche éventuellement ciblée permettant de retrouver une ou plusieurs lignes émargeant cette écriture.

L’émargement automatique
Tous les mouvements du compte non complètement émargé sont sélectionnés par défaut. Il faut désélectionner les mouvements « non émargeables ».

L’émargement par « saisie écritures validées ».
Pour un compte et après sélection du mouvement à émarger, il faut accéder à l’écran de recherche pour trouver la ligne à rapprocher.

L’émargement groupé.

Après sélection d’une écriture à émarger, il faut indiquer les numéros d’écriture début et fin des contreparties (la possibilité de déselection reste offerte).

L’émargement direct.

Il permet d’effectuer la procédure d’émargement rapidement en référençant directement des numéros d’écritures. La recherche par critères est possible et offerte par la fonction <ZOOM>.

2.5.2  L’émargement des pré-écritures
Par saisie directe d’une écriture d’émargement 

            par sélection de lignes d’écritures validées


par sélection de lignes d’écritures validées d’un tiers


par sélection parmi des titres de recettes

il s’agit d’établir un lien entre des pré-écritures de règlement et des écritures constatant la charge ou le produit correspondant.

A partir de la saisie d’un numéro de bordereau journal de mandats transmis à l’agence comptable :  tous les mandats de ce bordereau seront être émargés en une seule fois.

2.6  Les règles des opérations diverses

Les pré-écritures d’Opérations Diverses sont saisies dans un brouillard d’OD (DIVER). Le solde des écritures doit être nul  (si ce n’est pas le cas elles sont transférées dans le brouillard d’attente (ATTEN)).

Dès qu’une ligne de pré-écriture est saisie, il est possible de l’émarger avec une ligne d’écriture validée au journal général.

( Après consultations ou éditions et vérifications d’usage... la validation des pré-écritures d’OD se fait par numéro de brouillard.

2.7 Les règles des Ordres de paiement

L’agence comptable peut saisir (modifier et annuler) des pré-ordres de paiement.

La saisie se fait par lot, sur  un fournisseur pour un mode de règlement et un compte crédité.

Après la numérotation (saisie) des ordres de paiement, une phase d’édition des ordres et des bordereaux est préalable à la validation.

2.8 Les règles de paiement ou d’encaissement avant ordonnancement

2.8.1 Le paiement avant ordonnancement
Peut se faire de deux façons :

· Soit  par la fonction de « Liquidation après Paiement » :


saisie d’une écriture constatant le paiement


=
saisie de la liquidation en référençant l’écriture de PAO (mode de règl. de type INT)



mandatement



prise en charge



validation



génération des pré-écritures (D4-C4) + pré-émargement

· Soit par la fonction de « Prise en Charge »

saisie d’une écriture constatant le paiement



saisie de la liquidation 



mandatement


=
prise en charge et référencement de l’écriture de paiement



validation



génération des pré-écritures + pré-émargement

2.8.2 L’encaissement avant ordonnancement

Les tâches ont déjà été vues, seul l’enchaînement diffère
Encaissement (acompte et encaissement ou remise de chèques)


Saisie du titre avec référencement de l’écriture


Prise en charge des titres 

2.9 Les règles du bilan d’entrée

La première année d’utilisation les pré-écritures de bilan d’entrée doivent être saisies. Les années suivantes, elles seront générées automatiquement. La saisie utilise le brouillard ‘EC_BE’ avec un compte de type 0892 (par exemple) en contrepartie.

( La reprise des bilans d’entrée de l’exercice qui vient de se clore a lieu au 31 Décembre de l’exercice en cours pour les comptes de trésorerie et au 28 Février pour les comptes de tiers.

La reprise automatique nécessite de paramètrer les comptes à reprendre : compte de tiers et de trésorerie ainsi que les modes de reprises (pas de reprise, reprise du solde, reprise des écritures non émargées). 
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V  LES PRINCIPAUX PARAMETRES 

Code     accès Valeur         Libelle                                                                                             

-------- ----- -------------- ---------------------------------------------------------------------------                          

0101     O     N              Possible de faire des retenues oppositions en visa SG1                                               

         O     O              Impossible de faire des retenues oppositions en visa SG1                                                                                                                                                                              

1000
   O
   N


 Pas de relance de la GPPM pour des mandats ayant fait l’objet d’un GPPM


   O
   O


 Relance de la GPPM pour des mandats ayant fait l’objet d’un GPPM

1005     O     N              Interdiction d'un solde supérieur a 0 durant l’émargement groupe                                    

         O     O              Autorisation d'un solde supérieur a 0 durant l’émargement groupe                                    

1007     O     N              Retenue sur Mandat avec Référence Facultative au Fournisseur en Retenue                             

         O     O              Retenue sur Mandat avec Référence Obligatoire au Fournisseur en Retenue                              

1008     O     N              Ecritures négatives autorisées uniquement dans le Brouillard de Type REDUC                          

         O     O              Ecritures négatives autorisées dans tous les Brouillards                                            

1021     O     N              Pas de Ctrl Saisie D/C en Ecriture Type                                                             

         O     O              Contrôle Saisie D/C en Ecriture Type                                                                

1022     O     N              Pas de Sélection par Défaut des Données                                                             

         O     O              Sélection par Défaut des Données                                                                    

1023     O     N              Non-Contrôle du sens du solde du compte                                                             

         O     O              Contrôle du sens du solde du compte                                                                 

1025     O     N              Pas de Création de domiciliation bancaire dans les Ordres de Paiement                               

         O     O              Création de domiciliation bancaire dans les Ordres de Paiement                                      

1028     O     N              Pas de présentation de date dans les ordres de paiement                                             

         O     O              Présentation de la date de journée comptable dans les ordres de paiement                            

1029     O     N              Pas de Regroupement fichiers virements toutes unités rattachement                                   

         O     O              Regroupement fichiers virements toutes unités rattachement                                          

Code     accès Valeur         Libelle                                                                                             

-------- ----- -------------- ---------------------------------------------------------------------------                          

1032     O     N              Absence de contrôle de la date d’échéance en Transfert                                              

         O     O              Contrôle de la date d’échéance en Transfert                                                         

1034     O     N              Emargement pour le reste a émarger de la réduction / titre                                          

         O     O              Emargement total de la réduction / titre                                                            

1035     O     N              Pas de création en dynamique des clients en encaissement                                            

         O     O              Création en dynamique des clients en encaissement                                                   

1036     O     (libre)        Compte dédié aux arrondis suite aux conversions Francs <=> Euros
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